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COMMEMORATION DU 80e ANNIVERSAIRE DU MASSACRE DES 
TIRAILLEURS À THIAROYE, LE 1er DECEMBRE 2024.

Le Sénégal a commémoré, ce 1er décembre 2024, le 80e 

anniversaire du massacre des tirailleurs à Thiaroye. Avec ses 
hôtes Chefs d’Etat venus des Comores, de la Gambie, de la 
Guinée-Bissau, du Gabon et de la Mauritanie, le Président de 
la République du Sénégal, Son Excellence Bassirou Diomaye 
FAYE a présidé cette cérémonie qui a débuté avec un dépôt 
de gerbes de fl eurs aux cimetières des tirailleurs, suivi d’une 
visite du mémorial dédié aux tirailleurs. Les activités de cette 
cérémonie se sont poursuivies avec les prises de parole du 
Président du Comité scientifi que mis en place pour préparer 
cet évènement, du Ministre français des Affaires étrangères, 
du Président de la République Islamique de Mauritanie et 
Président en exercice de l’Union africaine et enfi n de leur 
hôte, le Président Bassirou Diomaye FAYE. 

Dans son allocution, le Chef de l’Etat sénégalais a 
rappelé la symbolique de cette journée qui permet de 
rendre hommage aux victimes et graver leur mémoire 
dans notre conscience collective et jeter les bases de la 
restauration de la vérité en racontant toute l’histoire du 
régiment des tirailleurs sénégalais. Le Président de la 
République également annoncé une série de mesures 
pour la réappropriation de cette histoire commune que 
le Sénégal partage avec 16 autres pays africains. 
L’érection à Thiaroye d’un mémorial à l’honneur des 
tirailleurs, la mise en place d’un centre de documenta-
tion pour recueillir des archives, témoignages, récits et 
soutenir la recherche sur cet évènement, l’inscription 
du sacrifi ce des tirailleurs dans le quotidien et 
l’histoire collectif en baptisant des rues et places au 
nom de l’évènement, l’enseignement de l’histoire de 
Thiaroye dans les curricula éducatifs et le choix de 
la date du 1er décembre de chaque année comme 
journée de commémoration du massacre de Thiaroye. 
Ces mesures aideront à restaurer la mémoire et la 
dignité des tirailleurs.
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VIE DES INSTITUTIONS

SEM BASSIROU DIOMAYE FAYE, PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DU 
SÉNÉGAL À LA TRIBUNE DES NATIONS UNIES, LE 25 SEPTEMBRE 2024

Le Président de la République, Son Excellence Monsieur 
Bassirou Diomaye FAYE, a pris part à la 79e session de 
l’Assemblée générale des Nations Unies, tenue sur le 
thème : « Ne laisser personne de côté : agir ensemble pour 
la paix, le développement durable et la dignité humaine 
des générations présentes et futures ». Lors de ce séjour 
à New York, du 21 au 27 septembre 2024, la délégation 
sénégalaise a participé au débat général et aux 
rencontres de haut niveau organisées en marge de la 
session telles que le Sommet de l’Avenir et la réunion de 
l’initiative mondiale pour les entreprises africaines (GABI). 

Dans son intervention à la tribune des Nations Unies, le 
Président sénégalais a fait un plaidoyer pour un nouveau 
contrat social global fondé sur la solidarité et la coopéra-
tion pour mieux répondre à la remise en cause du 
multilatéralisme. Le Président de la République a aussi 
mis en garde contre l’instrumentalisation du Sahel 
exacerbée par les rivalités des puissances étrangères, tout 
en appelant à des solutions immédiates et défi nitives à la 
crise à Gaza. La réforme des institutions de gouvernance 
mondiale, la lutte contre les injustices économiques 
entravant le développement des pays du sud, une action 
climatique reposant sur le principe de la responsabilité 
commune mais différenciée et le respect de l’égale 
dignité des cultures et des civilisations ont également 
marqué l’allocution du Chef de l’Etat. Par ailleurs, 
le Président Bassirou Diomaye FAYE a pris part à d’autres 
évènements phares organisés à l’occasion de sa première 
participation aux travaux de l’ONU. Il a, en outre, eu des 
entretiens bilatéraux avec des Chefs d’Etat et de Gouver-
nement, des dirigeants d’institutions internationales et 
autres acteurs de la gouvernance mondiale.

La session annuelle de l’AGNU est une occasion pour les 
délégations représentant leur pays d’œuvrer au 
renforcement de la coopération avec leurs partenaires à 
travers des entretiens bilatéraux tenus en marge du 
débat général. C’est dans ce sens que le Président de la 
République Bassirou Diomaye FAYE a eu des échanges 
avec des Chefs d’Etat et de Gouvernement de certains 
partenaires du Sénégal dont la Belgique et le 
Luxembourg. Les Premiers Ministres belge et 
luxembourgeois, Messieurs Alexander DE CROO et Luc 
FRIEDEN ont discuté du renforcement de la coopération 
de leurs pays respectifs avec le Sénégal lors des 
rencontres qu’ils ont eues avec le Président sénégalais 
durant son séjour à New York. 

La coopération bilatérale du Sénégal avec les pays du 
Belux est axée sur des secteurs stratégiques tels que la 
santé, la protection sociale, l’enseignement technique 
et formation professionnelle. Au cours de ces entretiens, 
l’importance d’un multilatéralisme renforcé pour relever 
les défi s globaux a également été soulignée. Le souhait 
du renforcement de la coopération liant les pays dans 
des domaines tels que le numérique, l’environnement 
durable et les secteurs innovants a aussi été exprimé par 
les différentes parties. 
Par ailleurs, le Chef de l’Etat Bassirou Diomaye FAYE s’est 
entretenu avec Monsieur Charles MICHEL, Président du 
Conseil européen. Leurs discussions ont porté sur le 
renforcement de la coopération dynamique entre l’Union 
européenne et le Sénégal.

PARTICIPATION DU SÉNÉGAL À LA 79e SESSION DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE L’ONU : UN SEJOUR 
PONCTUÉ PAR DES RENCONTRES DE HAUT NIVEAU, DES ENTRETIENS BILATÉRAUX ET LA PREMIÈRE PRISE 

DE PAROLE DE SEM BASSIROU DIOMAYE FAYE À LA TRIBUNE DE L’ONU.

ENTRETIENS BILATÉRAUX EN MARGE DE LA 79e SESSION DE L’AGNU : LE RENFORCEMENT DE LA 
COOPÉRATION AVEC LA BELGIQUE, LE LUXEMBOURG ET L’UNION EUROPEENNE INSCRIT DANS 

L’AGENDA DU PRESIDENT DE LA RÉPUBLIQUE BASSIROU DIOMAYE FAYE.



ECHOS DU DAKAR-BELUXMAG - N° 03-DEC 2024

AMBASSADE DU SÉNÉGAL EN BELGIQUE, AU LUXEMBOURG 
ET AUPRÈS DE L’UNION EUROPÉENNE 4

SEM Bassirou Diomaye FAYE, 
en compagnie de Monsieur Malick NDIAYE, 

Ministre des Infrastructures, des Transports terrestres et aériens et Madame Fatou DIOUF, 
Ministre des Pêches, des Infrastructures maritimes et portuaires.

LANCEMENT DE L’AGENDA NATIONAL DE TRANSFORMATION: POUR UN SÉNÉGAL 
SOUVERAIN, JUSTE, PROSPERE ET ANCRE DANS DES VALEURS FORTES A L’HORIZON 2050.

ETATS GÉNÉRAUX DES TRANSPORTS PUBLICS : VERS DES REFORMES PROFONDES POUR RENFORCER 
LA SÉCURITÉ ET MODÉRNISER CE SECTEUR STARTÉGIQUE DE L’ÉCONOMIE SÉNÉGALAISE

Le Sénégal s’est engagé dans une nouvelle ère de réforme 
avec le lancement, le 14 octobre 2024, de l’agenda 
national de transformation « Sénégal 2050 ». Ce nouveau 
programme vise à jeter les bases d’un développement 
inclusif durable et faire du Sénégal une nation souveraine, 
juste, prospère et ancrée dans des valeurs fortes. 
Ce nouveau référentiel des politiques publiques entend 
opérer des changements signifi catifs dans le système de 
gouvernance, réduire les inégalités et résorber l’iniquité 
territoriale, renforcer la souveraineté économique par le 
développement de fi lières compétitives et améliorer la 
qualité de vie des sénégalais en valorisant le potentiel des 
pôles territoriaux. 
Le nouveau paradigme défi ni par le gouvernement du 
Sénégal porte sur quatre axes majeures : une économie 
compétitive dotée de solides moteurs de croissance ; 
l’aménagement et le développement durable; un capital 
humain de qualité et une équité sociale ; une bonne 
gouvernance et un engagement africain. 

Dans la dynamique des réformes initiées par le Président 
de la République du Sénégal, les assises du secteur des 
transports publics ont été lancées le 21 octobre 2024.
Durant cinq jours, les acteurs du transport se sont 
réunis pour discuter de la restructuration de ce secteur 
stratégique de l’économie sénégalaise. L’objectif de ces 
assises était de créer les conditions d’un dialogue inclusif 
permettant un diagnostic complet et sans complaisance 
de tous les segments du transport (routier, ferroviaire, 
aérien et maritime), une étape cruciale pour ce secteur 
qui constitue un des poumons du développement et le fi l 
conducteur de l’intégration africaine, comme l’a souligné 
Son Excellence Monsieur Bassirou Diomaye FAYE qui a 
présidé l’ouverture des travaux.  

L’opérationnalisation de l’agenda Sénégal 2050 va suivre 
trois étapes majeures. 
D’abord une étape de redressement pour mobiliser les 
citoyens et l’ensemble des acteurs économiques autour 
des objectifs stratégiques du programme et poser les 
fondements de la transformation systémique du Sénégal. 
Durant cette phase, le pays compte opérer des réformes 
majeures portant sur les institutions, le foncier, la fi scalité 
et le budget. La deuxième étape va permettre d’impulser 
les leviers de la transformation dans des domaines 
tels que l’énergie, le numérique, la santé, la formation 
professionnelle durable, la logistique, ainsi qu’en matière 
de gestion des territoires. Cette étape va aussi consacrer le 
démarrage de l’opérationnalisation des stratégies fi lières. 
Enfi n viendra l’étape d’accélération et de développement 
des fi lières stratégiques et de pôles régionaux compétitifs. 
La première phase de l’agenda Sénégal 2050 sera mise 
en œuvre à travers le plan stratégique quinquennal 2025-
2029.

VIE DES INSTITUTIONS
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VIE DES INSTITUTIONS

Les 17 et 18 octobre 2024, les États généraux dédiées à l’Industrie, le Commerce et les PME-PMI du Sénégal se sont 
tenus à Dakar. L’objectif de ces deux jours de travaux était de passer en revue toutes les composantes de ces secteurs 
afi n d’identifi er les obstacles entravant l’émergence d’une économie industrielle forte et durable au Sénégal. 
L’Industrie et le Commerce contribuent, respectivement, à 24% et 13% du PIB et emploient 23% et 15% de la 
population active du Sénégal. Toutefois, le potentiel du pays dans ces deux secteurs est sous exploité et 
l’économie sénégalaise est largement dépendante des marchés extérieurs. Les acteurs ayant pris part à ses 
assises ont eu des échanges fructueux sur l’évolution de la structure de l’économie sénégalaise. Cette dernière, étant 
fortement dominée par des exportations de matières premières à faible valeur ajoutée, nécessite un renversement 
de tendance afi n de faire passer le Sénégal vers le statut de pays industrialisé valorisant pleinement ses ressources 
naturelles. A la fi n des états généraux, les participants venus du secteur public et parapublic, du privé, de la société 
civile, avec les partenaires techniques et fi nanciers ont proposé des axes qui devraient guider la formulation de la 
politique industrielle du Sénégal à l’horizon 2050 et la stratégie de développement de l’industrie 2025-2029. 
Le développement industriel du Sénégal sera centrée sur des secteurs tels que les industries extractives, 
l’agroalimentaire, les industries manufacturières et les services à valeur ajoutée, ainsi que le soutien à la compétitivité 
des entreprises sénégalaises sur les marchés de la sous-région, de l’Afrique et du monde.

SECTEUR DE L’INDUSTRIE, DU COMMERCE ET DES PME/PMI, DES CONCERTATIONS 
INCLUSIVES POUR CRÉER LES CONDITIONS D’UNE COMPETITIVITE SUR LES MARCHES 

AFRICAINS ET INTERNATIONAUX.

La modernisation des infrastructures, l’amélioration de la qualité et de la 
sécurité, le développement de la multimodalité et les problématiques 
spécifi ques aux transports aérien et maritime sont autant de défi s à relever 
pour impulser une nouvelle dynamique dans les transports publics en vue du 
renforcement de la compétitivité du pays au plan sous régional et continental. 
A l’issue des sessions, les parties prenantes se sont félicitées des échanges 
constructifs qui ont permis de revisiter dans le fond et avec objectivité tous les 
points de divergence entre les acteurs et de formuler des recommandations 
consensuelles. Le rapport soumis aux Autorités contribuera aux solutions pour 

bâtir un système de transport public plus sûr, résilient et e�  cace, intégrant les nouvelles technologies. La mise en 
place d’un mécanisme de suivi régulier de la mise en œuvre de toutes les recommandations qui seront validées a 
aussi été annoncée lors de la clôture des travaux.



Le groupe d’action fi nancière a retiré le Sénégal de la liste des juridictions sous 
surveillance renforcée, le 25 octobre 2024. Communément appelée « liste grise », 
celle-ci regroupe les pays dont des défi ciences stratégiques sont notées dans leur 
régime de lutte contre le blanchiment des capitaux, le fi nancement du terrorisme et 
la prolifération des armes de destruction massive (LBC/FT/FP). 
Ce retrait fait suite aux efforts remarquables du gouvernement sénégalais pour 
remédier aux insu�  sances qui avaient conduit à son inscription dans la liste grise en 

février 2021. Un plan de 29 actions déclinés en 49 mesures avait été adopté pour donner les gages de l’engagement 
des Autorités sénégalaises en faveur de la lutte contre le blanchiment de capitaux et le fi nancement du terrorisme. 
Cette décision du GAFI vient ainsi conforter l’image du Sénégal auprès de ses partenaires, tout en renforçant la 
crédibilité du système fi nancier sénégalais. 

Le Parti « Pastef » dont la liste était dirigée par l’actuel 
Premier Ministre Ousmane Sonko a obtenu la majorité avec 130 sièges, 
suivi de la Coalition « Takku Wallu » dirigée par l’ancien Président Macky 
SALL (16 sièges) et de la Coalition Diam ak Njarin de l’ancien Premier 
Ministre Amadou BA, arrivée troisième avec 07 sièges. Les autres sièges 
sont répartis entre la Coalition « Samm Sa Kaadu » (03), « Andu Nawlé » 
(02) et les liste des « Nationalistes », de « Senegal Kesse », de 
« Sopi Senegal », de « Kiraay ak Natangue », de « And Ci Koolute AKS », 
de « Farlu », et de « And Beesal Senegal » qui ont obtenu chacune un (01) 
siège. 
A la suite de la publication des résultats o�  ciels de ce scrutin, le 
Président de la République a signé le Décret fi xant la date d’ouverture de 
la première session ordinaire de la 15e législature de l’Assemblée nationale au 02 décembre 
2024. 
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Les électeurs sénégalais ont voté le 17 novembre 2024 pour élire 
les députés de la quinzième législature de l’Assemblée nationale 
du Sénégal. Ce scrutin a été organisé à la suite de la dissolution de 
l’Assemblée nationale par le Président de la République Bassirou 
Diomaye Faye en vertu de l’article 87 de la Constitution 
sénégalaise. Sur les 41 listes de candidats de partis et coalitions de 
partis politiques qui ont participé à ces élections ayant enregistré 
un taux de participation de 49,51%, 12 ont pu obtenir des sièges 

sur les 165 que compte l’Assemblée nationale du Sénégal. 
Quinzième (15e) législature de l’Assemblée nationale du Sénégal.

RETRAIT DU SÉNÉGAL DE LA LISTE GRISE DU GAFI, UNE RECONNAISSANCE DES EFFORTS DU 
GOUVÉRNEMENT DANS LA LUTTE CONTRE LE BLANCHIMENT DES CAPITAUX ET LE 

FINANCEMENT DU TÉRRORISME AINSI QUE LE RENFORCEMENT DE SON SYSTÈME FINANCIER.

ELECTIONS LEGISLATIVES ANTICIPEES DU 17 NOVEMBRE 2024, UNE MAJORITE 
CONFORTABLE POUR SOUTENIR LES ACTIONS DU GOUVERNEMENT.

VIE DES INSTITUTIONS

Sous la présidence du Ministre du Plan, de la Statistique et 
de l’Intégration régionale de la République du Congo, 
Madame Ingrid Ebouka-Babackas, les points examinés par 

le Conseil au cours de cette session portent sur la situation fi nancière 
du Secrétariat de l’OEACP et la restructuration complète de cet 
organe ainsi que la nomination du nouveau Secrétaire général pour la 
période 2025-2030.

LA 118e SESSION DU CONSEIL DES MINISTRES DE L’ORGANISATION DES 
ÉTATS D’AFRIQUE, DES CARAÏBES ET DU PACIFIQUE (OEACP) 

S’EST TENUE EN FORMAT HYBRIDE, 
DU 04 AU 06 DÉCEMBRE 2024.  



L’art et la culture africains sont à l’honneur au Sénégal ou s’est ouvert le 
07 novembre, la 15e édition de la biennale de l’art africain contemporain. 
Cet important évènement de l’agenda cultuel sénégalais va permettre aux 
acteurs venus du monde entier de discuter des enjeux contemporains du 
milieu artistique et culturel et mettre en lumière la créativité à travers des 
panels, des expositions et des spectacles. 
Le Président Bassirou Diomaye FAYE a présidé la cérémonie 
d’ouverture de l’édition 2024 de la biennale de Dakar, dont Cabo Verde et 
les Etats Unis d’Amérique sont les pays invités d’honneurs, et qui porte sur le 
thème « the wake, l’éveil, le sillage, xàll wi ».

Antonio COSTA remplace Charles Michel comme Président 
du Conseil et Mme Ursula Von Der Leyen, réélue Présidente 
de la Commission, fait valider par le Parlement européen son 
nouveau collège de Commissaires

A cette occasion, il a magnifi é le rapprochement des peuples que 
permet ce langage si puissant qu’est l’art. Il a également rendu un 
hommage aux illustres artistes et acteurs culturels sénégalais qui ont 
façonné et qui continuent, depuis 34 ans, à cultiver l’esprit de la 
biennale de Dakar. Sa visite del’exposition internationale à l’ancien 
palais de justice au lendemain de cette cérémonie, témoigne aussi de 
son engagement à continuer de soutenir le monde des arts. 
Institué en 1989, la biennale de Dakar est une référence en matière 
d’art contemporain qui contribue à la valorisation du patrimoine 
culturel africain.
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UN MOIS DE CELEBRATION DE L’ART ET DE LA CULTURE AU SENEGAL A TRAVERS 
LA 15e EDITION DE LA BIENNALE DE L’ART AFRICAIN CONTEMPORAIN.

UE: ENTRÉE EN FONCTION LE 1er DÉCEMBRE DU NOUVEAU LEADERSHIP 
POUR LA PÉRIODE 2024-2029. 

VIE DES INSTITUTIONS
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AXE DAKAR-BELUX
4éme DIALOGUE TECHNIQUE SUR LA MIGRATION AVEC L’UE ET INSTALLATION DES 

ANTENNES REGIONALES ET DEPARTEMENTALES DU CILMI, LE SENEGAL A PIED D’ŒUVRE 
POUR LUTTER CONTRE LA MIGRATION IRRGEULIRE.

Le gouvernement du Sénégal continue dans sa 
dynamique de lutte contre la migration irrégulière, tout 
en œuvrant à des solutions concrètes aux défi s 
socio-économique en vue d’encourager les jeunes tentés 
par l’aventure à saisir les opportunités de réussite et 
exploiter pleinement le potentiel de leur pays. C’est dans 
ce cadre que s’est tenue à Dakar, le 19 septembre dernier, 
la quatrième session du dialogue technique sur la 
migration entre l’Union européenne et le Sénégal. Cette 
rencontre a été présidée par le Secrétaire d’Etat chargé 
des Sénégalais de l’Extérieur, Monsieur Amadou 
Cherif DIOUF, en présence de Monsieur Johannes 
LUCHNER, Directeur général adjoint de la Migration et 
des Affaires intérieures de la Commission européenne. Ce 
dialogue technique est un cadre d’échange permettant 
une approche globale et une gestion concertée des 
questions en lien avec la migration, y compris les retours 
et les réadmissions. A cette occasion, le Secrétaire d’Etat a 
appelé à la poursuite de la sensibilisation des populations 
sur les nombreuses opportunités de réussite existantes et 
surtout dans un contexte où le Sénégal a besoin de toute 
sa jeunesse pour construire le pays. Monsieur 
DIOUF a aussi souligné la nécessité de durcir les sanctions 
contre les passeurs afi n de dissuader davantage ceux qui 
sont actifs dans ces réseaux. Une révision du cadre de 

pilotage et de coordination opérationnelle des activités 
de prévention a aussi été annoncée. Toutes ces mesures 
témoignent de l’engagement du gouvernement du 
Sénégal à endiguer ce fl éau. Toujours dans le cadre de la 
lutte contre la migration irrégulière, le Ministre en charge 
de l’Intérieur et de la Sécurité publique a présidé le 1er 
octobre la cérémonie d’installation des antennes 
régionales et départementales du Comité interministériel 
de lutte contre la migration irrégulière (CILMI). 
Ces comités établis dans les régions ont pour vocation de 
faciliter la coordination des efforts des différents acteurs 
et services engagés dans la lutte contre la migration 
irrégulière sur toute l’étendue du territoire sénégalais, en 
particulier dans la surveillance des frontières. Un numéro 
vert a aussi été mis en service par le CILMI pour 
encourager les populations à signaler les départs de 
pirogues ou toute activité suspecte ou présence 
inhabituelle de personnes dans les villes côtières de 
départ des migrants.

S.E.Mme Laure HUBERTY 
Ambassadrice du Luxembourg au 
Sénégal présentant ses lettres de 

créance au Président Bassirou 
Diomaye FAYE

 le 24 Octobre 2024
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LANCEMENT DU COMITE MIXTE PARITAIRE DE COOPERATION ENTRE LE SENEGAL ET LA 
BELGIQUE : UNE ENVELOPPE DE 40 MILLIONS D’EUROS POUR SOUTENIR 

LA TERRITORIALISATION DU DEVELOPPEMENT INITIEE PAR LE GOUVERNEMENT SENEGALAIS

COOPERATION ENTRE LE SENEGAL ET L’UNION EUROPEENNE : 
FIN DE L’ACCORD DANS LE DOMAINE DE LA PÊCHE DURABLE.

Le Comité mixte paritaire de concertation entre le 
Sénégal et le Royaume de Belgique pour la période 2024-
2029 est o�  ciellement ouvert. Le Ministre de l’Économie, 
du Plan et de la Coopération du Sénégal, Monsieur 
Abdourahmane SARR a présidé la cérémonie de 
lancement tenue à Dakar, le 28 novembre 2024, en 
présence de Madame Heidy ROMBOUTS, Directrice 
générale de la Coopération au développement de la 
Belgique. Ce programme doté d’une enveloppe 40 
millions d’euros (26 milliards de francs CFA) est destiné 
au pôle Sine-Saloum qui concentre les régions de Fatick, 
Kaolack et Kaffrine. Ses deux principaux axes 
d’intervention sont l’agriculture et la santé. L’objectif étant 
d’appuyer le renforcement de la souveraineté alimentaire 
durable, la résilience socioéconomique et la lutte contre 
les changements climatiques dans les zones ciblées. Le 
programme vient également en soutien aux efforts du 
gouvernement sénégalais pour faciliter l’accès des 

populations à des services de base de qualité. 
Le Ministre de l’Économie s’est réjoui de l’approche de la 
coopération entre la Belgique et le Sénégal qui est alignée 
sur la volonté des Autorités sénégalaises de territorialiser 
le développement du pays, surtout en ciblant des 
domaines qui sont prioritaires pour l’Etat tels que 
l’agriculture, pour la sécurité et la souveraineté 
alimentaires par la productivité, et la santé pour les 
groupes vulnérables, notamment les femmes et les 
enfants. Le Ministre a aussi rappelé que le programme 
s’inscrit dans une logique de partenariat qui intègre 
pleinement les priorités de développement du Sénégal 
et qui trouve un écho illustratif dans le concept de 
partenariat gagnant-gagnant. Il a enfi n appelé à un 
assainissement des portefeuilles de projets et 
programmes fi nancés par les partenaires en vue d’assurer 
une meilleure e�  cacité dans leur opérationnalisation.

L’accord de partenariat dans le domaine de la pêche 
durable liant le Sénégal et l’Union européenne est arrivé 
à terme le 17 novembre 2024. Principal cadre liant l’UE et 
le Sénégal dans le domaine de la pêche au cours des cinq 
dernières années, l’APPD permettait un accès des navires 
européens aux eaux sous juridiction sénégalaise pour la 
capture d’espèces dont les quotas étaient préalablement 
défi nis. En contrepartie de l’accès aux ressources 
halieutiques du Sénégal, l’accord défi nissait un paiement 
de redevances et une compensation fi nancière par la 
Partie européenne, qui devait également appuyer la mise

en œuvre de la politique sectorielle du pays dans le 
domaine de la pêche. La fi n de cet accord intervient dans 
un contexte de réformes du secteur de la pêche et de 
l’aquaculture qui représente 12% du secteur primaire et 
contribue à 3,2% au PIB du Sénégal. Branche importante 
de l’économie sénégalaise générant des centaines de 
milliers d’emplois et contribuant à la sécurité alimentaire, 
la pêche et l’aquaculture présentent un enjeu majeur pour 
le gouvernement du Sénégal. Ainsi, la restructuration du 
secteur occupe une place importante parmi les priorités 
des Autorités sénégalaises qui entendent œuvrer à la 
valorisation des produits de la pêche et de l’aquaculture. 
L’actualisation de la politique sectorielle de développe-
ment du secteur afi n de l’adapter aux objectifs stratégiques 
du plan quinquennal 2025-2029 sera aussi opérée, ainsi 
qu’une revue du cadre légal et réglementaire en vue d’une 
gestion durable des ressources halieutiques.
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SEJOUR AU SENEGAL DE LA COMMISSAIRE EUROPEENNE
 EN CHARGE DES PARTENARIATS INTERNATIONAUX.

La Commissaire européenne aux partenariats 
internationaux sortante a effectué un séjour au Sénégal 
au mois d’octobre dernier. Au cours de sa visite, Madame 
Jutta URPILAINEN a été reçue par le Président Bassirou 
Diomaye FAYE. A cette occasion, la Commissaire a 
renouvelé le soutien de l’Union européenne aux projets 
et programmes mis en œuvre par le gouvernement du 
Sénégal, notamment dans le cadre de l’agenda Sénégal 
2050. Elle a également abordé avec le Chef de l’Etat les 
perspectives de la coopération européenne avec le 
Sénégal fondée sur des objectifs communs en faveur de 
l’éducation et la formation, l’autonomisation des jeunes, 
la résilience pharmaceutique etc. 
Durant ce séjour à Dakar, Madame URPILAINEN a aussi 

visité la baie de Hann, l’usine de production de vaccins 
implantée à Diamniadio dans le cadre du projet MADIBA 
et le Centre de formation aux métiers portuaires et 
logistiques, des initiatives soutenues par la team Europe 
et qui symbolisent le dynamisme du partenariat du 
Sénégal avec l’Europe.

LA BANQUE EUROPEENNE D’INVESTISSEMENT, 
UN ACTEUR CLÉ DE L’INTERVENTION EUROPEENNE AU SÉNÉGAL.

La team Europe composée de la Commission, 
de banques de développement des États 
membres et la Banque européenne 
d’investissement (BEI) est un outil important 
de la coordination du soutien de l’Union 

européenne aux projets et programmes de ses 
partenaires. Pour le cas du Sénégal, le projet MADIBA 
soutenu à hauteur de 75 millions d’euros par la BEI fi gure 
parmi les initiatives phares fi nancées dans le cadre de la 
mise en œuvre de la stratégie global gateway. Cependant, 
les activités de la BEI dans le pays vont au-delà des 
interventions avec la team Europe. La banque dispose 
d’un bureau ouvert à Dakar depuis 2005 qui sert 

d’interface pour ses activités dans toute la sous-région 
ouest africaine. Les domaines d’intervention de la BEI au 
Sénégal sont multiples et couvrent les secteurs du 
transport, l’énergie, l’environnement, les infrastructures. 
Entre autres projets ayant bénéfi cié de ce partenariat, il 
y’a relance de la liaison maritime Dakar-Ziguinchor, la 
construction du Pont de Rosso entre le Sénégal et la 
Mauritanie, la dépollution de la Baie de Hann, la 
modernisation du réseau de transport public de Dakar. La 
BEI soutient également des projets régionaux impactant 
le Sénégal en collaboration avec d’autres banques telles 
que Ecobank, UBA, BOA et des structures comme 
l’ASECNA.

AXE DAKAR-BELUX
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SEANCE DE TRAVAIL ENTRE LE GROUPE AFRICAIN DE BRUXELLES ET LE SERVICE EUROPEEN 
POUR L’ACTION EXTERIEURE (SEAE).

LANCEMENT DU GROUPE DES AMBASSADEURS 
FRANCOPHONES DU LUXEMBOURG.

SEMAINE SENEGALAISE DE BRUSSELS AIRLINES : PROMOUVOIR L’AXE BRUXELLES-DAKAR 
A TRAVERS LA CULTURE ET LA GASTRONOMIE.

Le groupe des Ambassadeurs africains de Bruxelles a eu 
une séance de travail avec la Direction générale Afrique 
du Service européen pour l’Action extérieure (SEAE), le 
20 septembre 2024. Les échanges ont porté sur les 
incidences que le pacte vert européen pourrait avoir sur 
le dynamisme de la coopération entre l’UE et l’Afrique. 
D’autres questions ont été abordées au cours de cette 
rencontre. Parmi celles-ci, la mise en œuvre des 
conclusions du Sommet UE-UA de 2022, l’adaptation 
de l’offre de partenariat européen avec les objectifs de 
l’agenda 2063 de l’UA, le renforcement de la 
collaboration au sein des instances multilatérales pour 
mieux défendre les objectifs communs des deux organisations et la clarifi cation des critères d’éligibilité au fi nance-
ment dans le cadre de la stratégie global gateway ont été au cœur des échanges.

AU RYTHME DES ACTIVITES DE L’AMBASSADE

Les Ambassadeurs des pays membres de l’Organisation internationale de la Francophonie (OIF) accrédités au 
Luxembourg se sont réunis le 20 septembre 2024 pour lancer le groupe des Ambassadeurs francophones du Grand-
Duché (GAF-Luxembourg). Cette rencontre, tenue dans le cadre du mois de la francophonie, a été présidée par le 
Vice-Premier Ministre, Ministre des Affaires étrangères du Luxembourg, Monsieur Xavier BETTEL et la Secrétaire 
générale de l’OIF, Madame Louise MUSHIKIWABO. Ce groupe, qui vient renfoncer le réseau des GAF, contribuera au 
rayonnement de la langue française et les valeurs partagées par les membres de l’OIF dans la capitale luxembour-
geoise. L’Ambassadeur du Sénégal, Son Excellence Monsieur Baye Moctar DIOP a pris part à cette rencontre marquant 
la première réunion du groupe. 

La semaine dédiée au Sénégal, organisée par Brussels Airlines, s’est tenue du 
04 au 07 novembre 2024. Plusieurs activités de promotion de l’axe Bruxelles-
Dakar étaient au programme de cette évènement dans une ambiance sur fond 
d’animation musicale avec Malick Pathé SOW et de dégustation de plats et jus 
sénégalais. Le potentiel de croissance du marché sénégalais très concurrentiel 
pour les compagnies aériennes a été relevé à travers un panel de discussion. 
Les membres du personnel de Brussels Airlines desservant Dakar ont égale-
ment partagé leur expérience sur certaines attractions sénégalaises.
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Les régions de Saint-Louis et la Casamance, les parcs nationaux de Niokolo-Koba et des oiseaux du Djoudj, les Îles de 
Saloum, la réserve de Fathala ou encore la corniche de la capitale sénégalaises ont été cités parmi les endroits 
symbolisant l’attractivité touristique du pays. Après ces activités, l’agence belge de développement a animé une 
session sur le partenariat entre la Belgique et le Sénégal, notamment en soulignant les projets mis en œuvre dans 
différents domaines tels que la santé, l’éducation, la gouvernance ou la résilience climatique. Le programme de 
mobilité entrepreneuriale a aussi été présenté comme un exemple de coopération réussie dans le domaine de la 
migration circulaire. L’Ambassade du Sénégal en Belgique, qui a accompagné Brussels Airlines dans l’organisation, a 
aussi rehaussé l’évènement par la présence de l’Ambassadeur Baye Moctar DIOP à la session.

L’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI), en collaboration avec l’Union africaine 
(UA) et l’Union européenne (UE), a célébré à Bruxelles le 18 novembre, le 35e anniversaire de la journée de 
l’industrialisation de l’Afrique. L’édition de cette année, portant sur le thème « exploiter l’intelligence artifi cielle et 
l’industrialisation verte pour accélérer la transformation structurelle de l’Afrique », est consacrée à la valorisation du 
potentiel des technologies pour impulser la croissance africaine à travers une industrialisation durable. 
Les représentants de l’ONUDI et de l’UA auprès de l’Union européenne, en compagnie d’Ambassadeurs d’États 
africains accrédités àBruxelles et de membres de la Commission européenne et du Service européen pour l’Action 
Extérieure ont discuté des défi s de la transformation industrielle de l’Afrique et de l’adaptation aux normes 
internationales pour garantir la compétitivité de l’économie des pays africains. Les intervenants ont aussi fait un 
plaidoyer pour le renforcement de la coopération entre l’ONUDI, l’UA et l’UE, mettant en avant leurs objectifs 
communs pour relever les défi s mondiaux, favoriser la croissance économique et construire un avenir résilient, inclusif 
et durable pour l’Afrique. L’Ambassadeur Baye Moctar DIOP, qui fi gurait parmi les orateurs de cet évènement, est 
revenu sur les efforts du Sénégal dans la formulation de politiques industrielles tournée vers l’augmentation de la part 
de la valeur ajoutée produite localement et la promotion de la décentralisation. Il a également souligné l’importance 
de l’industrie comme levier de l’économie sénégalaise pouvant contribuer à 24% du PIB et fournissant 23% de l’emploi 
national.

AU RYTHME DES ACTIVITÉS DE L’AMBASSADE

CELEBRATION DE LA JOURNEE DE L’INDUSTRIALISATION 
DE L’AFRIQUE A BRUXELLES
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L’Ambassadeur a reçu en audience, le 08 novembre 2024, des étudiants en science économique et de gestion, ainsi 
que des membres de l’administration de la haute école  Lucia de Brouckère. Les discussions ont porté sur les 
opportunités d’investissement et le potentiel de l’économie sénégalaise. Cette rencontre entre dans le cadre des 
entretiens réguliers de l’Ambassade avec les établissements d’enseignement et autres structures de formation de la 
juridiction pour faire la promotion économique du Sénégal.

AU RYTHME DES ACTIVITÉS DE L’AMBASSADE
AGENTS NOUVELLEMENT AFFECTES A L’AMBASSADE

AUDIENCE DE L’AMBASSADEUR AVEC UNE DÉLÉGATION 
DE LA HAUTE ÉCOLE LUCIA DE BROUCKÈRE. 
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Madame Marie Diagne SENE
Premier Secrétaire 

en charge du Service consulaire

Monsieur El Hadj Amadou Lamine DIAGNE
Premier Conseiller en charge 
des questions économiques

L’ AMBASSADEUR BAYE MOCTAR DIOP, 

ENTOURÉ DE PLUSIEURS INVESTISSEURS 

À LA CHAMBRE DE COMMERCE DU 

LUXEMBOURG. UNE OCCASION SAISIE 

POUR PRÉSENTER LES OPPORTUNITÉS 

D’INVESTISSEMENT AU SÉNÉGAL.
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L’art et la culture sénégalaises ont été mis en lumière en Belgique 
avec le vernissage des expositions « Horizons inauguraux » de 
Awa Sene Sarr et « DEM » de Ngagne Maleine Sene Taaw. L’artiste 
sénégalaise Awa Sene Sarr, connue dans le monde du théâtre et 
qui fait ses premiers pas dans l’art plastique, a organisé cette 
exposition inaugurale le 13 septembre 2024. Celle-ci met en 
exergue les valeurs civilisationnelles africaines, alliant encrage 
ancestrale et ouverture vers le monde moderne. L’Ambassadeur 
du Sénégal en Belgique a assisté à cet évènement pour 
encourager l’artiste et lui témoigner son soutien. Pour l’artiste 
Ngagne Maleine Sene  Taaw, son exposition dont l’inauguration 
s’est tenue le 26 septembre, porte sur l’exile, la migration et la 
quete de bonheur à travers des œuvres faites de sable, craie, bois 
et charbon. 

Au titre des évènements religieux, le Gamou du Dahira Tidjane d’Anvers et la conférence religieuse du Dahira 
Al Fawazi Wa Najati de Thierno Amadou BA, Khalif de Bambilor se sont tenus en Belgique, respectivement, 
les 12 et 26 octobre 2024.

Gamou du Dahira Tidjane d’Anvers Gamou du Dahira Tidjane de Liégeconférence religieuse du Dahira Al Fawazi 

Wa Najati de Thierno Amadou BA, Khalif de Mboro

ECHOS DE LA DIASPORA
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